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Article 1 - Formation

ll est formé un GROUPEMËNT FORESTIER entre :

- les soussignés, porteurs des parl:s sociales cÈaprès créées;

- les personnes qui deviendront titulaires de droits sur lesdites pârts ;

- les propriétaires des parts qui, ultérieurement, pourront être créées.

Ce groupement, société civile à statut lé€ial particulier, est régi par:

- les dispositions des chapitres I eI ll du titre lX du livre lll du Code civil ;

- les dispositions des titres lV des ivres ll du Code forestier (partie législative et partie réglementaire);

- les stipulations des présents statuts,

Artlcle 2 - Objet

Oans toutes ses actions, le groupement :;'engage à respecter Ia charte pour des forêts vivantes jointe en annexe 1

aux présents statuts.

ll a pour objet :

- I'acquisition de toutes parcelles boisées,

- la constitution de mâssifs forestiers sur les terrains nus qui pourraient être acquis, reçus ou apportés au
groupement,

- l'amélioration, l'équipement, la conservation, la gestion et la mise en valeur des massifs forestiers ainsi

acquis à titre onéreux ou à titre gratuit tels que prévus par l'article 6 ci-après, ou constitués, ainsi que de
ceux qui pourraient l'être ultérieurement, incluant leurs accessoires ou dépendances inséparables (par

exemple étangs, maison forestière ou autre bâtiment affectés à la gestion forestière).

A ces fins, il accomplirâ toutes opérationrr quelconques qui se rattachent directement ou indirectement à cet objet
ou qui en dérivent normalement, pourvu qu'elles ne modifient pas le caractère civildu groupement,

Article 3 - Dénomlnation

Le groupement prend la dénomination de : FORETS NATURELLES DU JURA.

Dans tous les actes, annonces, publications ou autres documents émanant du groupement, cette dénomination
sociale devra toujours appanaître, précédée ou suivie immédiatement des mots écrits visiblement en toutes lettres :

groupement forestier écologique et citoyen. Elle sera suivie de la mention « société civile», de l'indication du montant
du capital social, de l'adresse de son siège social, du siège du tribunal au greffe auquel le groupement est immatriculé
à titre principalet du numéro d'immatriculation qu'ila reçu.

Article4-§iègesocial

Le siège du groupement forestier est fixé au numéro 2 de la rue du Faubourg à Sellières (39230).

ll peut être transféré en tout autre endroit du département du.lura, par simple décision de la gérance, sous réserve

de la ratification par décision collective exlraordinaire des âssociés.

Article 5 - Durée - Prorogation - Dissolution

La durée du groupement est fixée à 99 ans à compter de I'immatriculation de celuÈci au registre du commerce et des
sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation par décision collective extraordinaire des associés.

Lê groupement pourra être prorogé une ou plusieurs fois, sans que chaque prorogation puisse excéder quatre-vingt-
dix-neuf âns.

A cette fin éventuelle, un an au moins avant la date d'expiration du groupement, la gérance doit consulter les associés.
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(D TITRE 11- APPORTS- CAPITAL- PARTS SOCIALES 

En principe, un associé ne peut pas détenir plus de 20% du capital social. 

Article 6 - Apports en nature 

Lorsqu'il est réalisé par un associé, l'apport en nature est permis lorsque le montant de son évaluation respecte les 

conditions d'admission de nouveaux associés. L'apport est réalisé par la conclusion d'un traité d'apport rédigé par un 

notaire. 

D Apport d'immeubles: Seuls sont permis les apports en pleine propriété. 
- Apport de droits mobiliers: L'apport de droits mobiliers n'est pas permis.

La liste des associés désirant apporter en nature des parcelles forestières est détaillée avec toutes les références 

cadastrales utiles en annexe 2 jointe aux présents statuts. 

Article 7 - Apport en numéraire 

Les apports en numéraire effectués par les membres fondateurs dont la liste est détaillée en annexe 3, jointe aux 

présents statuts, représentent la somme totale de cinquante mille euros (50 000 €). 

Ils seront déposés à un compte en banque ouvert au nom du groupement forestier en formation, pour la somme de 

quarante-six mille euros représentant 100% des apports en numéraire de chacun des associés et visés selon la liste 

annexée. 

Conformément à l'article 1843-3 du code civil, l'associé qui devait apporter une somme dans la société et qui ne l'a 

point fait, devient de plein droit et sans demande, débiteur des intérêts de cette somme à compter du jour où elle 

devait être payée et ce sans préjudice de plus amples dommages intérêts, s'il y a lieu. Celui-ci s'engage à verser le 

solde dans les 30 jours de la demande qui lui sera notifiée par la gérance, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, ou remise contre récépissé. Cette demande sera faite postérieurement à l'immatriculation du 

groupement forestier au registre du commerce et des sociétés. 

Les apporteurs en numéraires sont les suivants : 

Article 8 - Apport en industrie 

L'apport en industrie est autorisé. Il correspond à la mise à disposition par un associé de ses compétences, de son 

savoir-faire ou de ses connaissances pour une durée indéterminée. 

Toutefois ces apports ne possèdent pas de valeur pécuniaire et n'entrent donc pas dans la formation du capital social. 

L'associé ayant effectué un apport en industrie reçoit en contrepartie des titres spécifiques qui, bien que ne 

représentant pas de capital social, ouvrent certains droits. Ces titres lui confèrent le droit de participer: 

au partage des bénéfices de la société ; 

au partage de l'actif net lors de la liquidation de la société; 

aux décisions collectives. 
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Cependant, l'associé est également tenu de contribuer aux pertes éventuelles de la société. 

Les droits sociaux acquis en contrepartie de l'apport sont intransmissibles et incessibles et correspondent au 
t4-� ·f¼ �

minimum de l'apport initial de tout associé, conformément à l'article 10, paragraphe IV ci-après. 

Par décision collective des associés, les parts en industrie peuvent être annulées au cas l'associé manquerait à ses 
engagements. 

Bien que l'apport en industrie implique la mise à disposition d'une expertise, d'un travail, l'apporteur demeure 
indépendant vis à vis de la société. Il n'y a pas de lien de subordination, ni de contrat de travail dans le cadre de 
l'apport en industrie. Si l'apporteur en industrie agit en indépendance, il informe régulièrement la gérance des 
démarches et activités qu'il effectue dans l'intérêt du groupement. li bénéficie en retour d'une prise en charge des 
frais engagés pour effectuer démarches et activités. 

L'associé apporteur en industrie peut se retirer du groupement. li peut prétendre alors à une prime de sortie évaluée 
sur la base de sa participation au sein du groupement par l'assemblée générale des associés qui prendront en compte 
le fait qu'il ait ou non reçu des dividendes. 

L'assemblée pourra aussi attribuer une prime de sortie aux héritiers de l'apporteur en industrie en cas de décès de 
celui-ci. 

La liste des membres déclarés en apportE?urs en industrie avec le détail des services mis à disposition est détaillée en 
annexe 4, jointe aux présents statuts. 

Article 9 - Déclaration des apporteurs. Intervention de conjoints. 

La procédure d'intervention des conjoints des associés mariés sous la communauté est obligatoire. Il convient de faire 
intervenir le conjoint afin qu'il renonce éventuellement à revendiquer la qualité d'associé. En conséquence, aux 
présentes sont intervenus les conjoint(e)s d'apporteurs, dans le cadre de l'article 1832-2 du code civil, mentionnés 
dans la liste détaillée en annexe 3, jointe aux présents statuts. 

Compte tenu des dispositions de l'article 1832-2 du Code civil aux termes duquel 
« Un époux ne peut, sous la sanction prévue à l'article 1427, employer des biens communs pour faire un apport à une 

société ou acquérir des parts sociales non négociables sans que son conjoint en ait été averti et sans qu'il en soit justifié 

dans l'acte. 

La qualité d'associé est reconnue à celui des époux qui fait l'apport ou réalise l'acquisition. La qualité d'associé est 

également reconnue, pour la moitié des parts souscrites ou acquises, au conjoint qui a notifié à la société son intention 

d'être personnellement associé. Lorsqu'il notifie son intention lors de l'apport ou de l'acquisition, l'acceptation ou 

l'agrément des associés vaut pour les deux époux. Si cette notification est postérieure à l'apport ou à l'acquisition, les 

clauses d'agrément prévues à cet effet par les statuts sont opposables au conjoint ; lors de la délibération sur 

l'agrément, l'époux associé ne participe pas au vote et ses parts ne sont pas prises en compte pour le calcul du quorum 

et de la majorité. Les dispositions du présent article ne sont applicables que dans les sociétés dont les parts ne sont 

pas négociables et seulement jusqu'à la dissolution de la communauté.» 

Article 10 - Capital social 

1 - Capital social initial 

Par la suite des apports qui précèdent, le capital social initial est fixé à la somme de cinquante mille euros 
(50 000€). 

Le montant de la part sociale est fixé à 1000 euros (mille euros).

Le capital social initial est ainsi divisé en 50 parts de 1000 (mille) euros chacune, intégralement libérées sous le 
pouvoir des gérants; toutes de même catégorie et attribuées aux associés en proportion de leurs apports cités 
précédemment à l'article 6 et 7 des prés1ë!nts statuts; numérotées de 1 à 50, elles sont réparties entre les associés en 
rémunération de leurs apports respectifs et précisées en annexes 2 et 3. 

Conformément aux dispositions de l'article 33 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, les dispositions statutaires 
mentionnant la répartition des parts sociales entre les associés, telles qu'elles figurent ci-dessus, n'auront pas à être 
modifiées pour tenir compte des cessions de parts qui interviendront ultérieurement. 
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Le capital social est variable dans les limites du capital autorisé fixées ainsi qu'il suit : 20 000 (vingt mille) euros pour
le capital social minimum autorisé, et 2 000 000 (deux millions) euros pour le capital social maximum autorisé.

Ill - Modalités de variation du capital so€ial

tr Le capital social peut, suivant décision de l'assemblée générale ordinaire, être augmenté en une ou plusieurs
fois, soit par la créâtion de parts nouvelles en représentation d'apports en nature ou en numéraire, soit par
l'incorporation âu capital de toutes réservês disponibles et leur trânsformatiôn en pârts, soit par l'admission de
nouveâux âssociés sous réserve des dispositions du paragraphe « lV » ci-après, soit par tout autre moyen et ce,
dans la limite du capital maximum autorisé fixé ci-dessus.

En câs d'augmentation de capital social par création de pans sociales correspondant à des apports en numéraire
ou en nature, lês associés organisent s'ils le jugent opportun, toutes modâlités de souscription, avec ou sans droit
préférentiel.

I] ll est également susceptible de diminution par la reprise des apports des associés. ll peut éBalement varier dans
les conditions prévues par le code du Commerce.

ll revient à l'assemblée générale des associés de décider de la réduction du capital social pour quelque cause et
de quelque manière que ce soit, notâmment au moyen de I'annulâtion, du rêmboursement ou du rachât de pârts
ou d'un échange des ânciennes parts contre de nouvelles parts.

lV - Conditions d'admission d'un nouvel associé

que ce soit pour les membres fondateurs ou les futurs associét toute admission d'associé doit remp[ir [es conditions
suivantes:

' - l'apport initial qu'il soit en nature ou en numéraire ou en industrie ne peut être inférieur à la valeur de deux
pârts sociales.

- au montant dun apport en numéraire ou en nature, l'apporteur doit verser en sus des frais de dossier dont
le montant est égal à 1096 (dix pour cent) de l'apport et qui ne peut excéder la somme de 500 (cinq cents)
euros. fapporteur en industrie n'est pas soumis au versement de frais de dossier.

- un associé ne peut dâenir plus de 20% du capital social. Cependant exceptionnellement, l'assemblée
générale des associés pourra après consultâtion, accepter en son sein un associé détenânt plus de 20% du
capital à condition qu'il ne détienne pas la majorité (plus de 49% après apport).

- l'apporteur ÿengage à conserver ses parts et renonce à les trânsmettre pendânt une durée de 8 {huit) ans à
compter de lâ date de souscription.

- I'assemblée générale des associés peut chaque année réviser les conditions d'admïssion de nouveaux
associés (frais de dossier, apport minimal, apport maximalet durée de conservation des parts).

V - Les parts sociales ne sont pas des titres négociables

Des copies ou des extraits des présents statuts mentionnant la répartition des parts ainsi que de tous actes ultérieurs
relatifs au capital social pourront êtrê, après avoir été certifiés par la gérance, délivrés à chaque associé, sur sa
demande et à sesfrais

ll peut être également remis aux associés des certificats intitulés : « cêrtificats représentatifs de pârts », établis au
nom de chaque associé pâr part ou multiple de parts ou pour le total des parts détenues par lui.

Ces certificats doivent indiquer la dénomination sociale du groupement suivie des mentions indiquées à I'article 3 ci-
dessut les noms et adresses des titulaires, le nombre et la valeur nominale des parts, ainsi que leurs numéros. ll y est
mentionné, en outrê, que les parts ne sont cessibles, que par les voies civiles, dans les conditions prévues à l'artieie
1690 du Code civil et qu'elles sont soumisês aux restrictions légales et statutaires dê transmission. lls doivent être
lisiblement barrés de la mention « non négociable ».

Ces certificats sont datés et signés par la gérance (de tels certificats peuvent âtre commodes lorsque le nombre des
associés étant élevé ou risquant de le devenir, les parts sont elles-mêmes très nombreuses).
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proportionnelle au nombre de parts exislantes.

La propriété d'une part ernporte de plein droit, pour le titulâire ou ses ayants droit, soumission aux présents statuts
et aux décisions régulièrement prises âu nom du groupement.

Elle donne également droiï de participer aux décisions collectives rJes associés et d'y voter (les stipulations relatives
au droit de vote des assor:iés dans les ;:ssemblées ou les autres formes de décisions collectives, en précisânt les
conditions de représentâti()n en cas d'usufruit ou d'indivision, sont indiquées à I'article 22 ci-après).

Chaque part est indivisible à l'égard du groupement. Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent, dans
quelques mains qu'elle pas,se.

Artide 12 - Responsabilité des associés

Dans ses rapports avec ses associés, comrne à l'égard des tiers, chaque membre du groupement est tenu indéfiniment
responsable des dettes et r3ngagements sociaux dans la proportion du nombre de parts qu'il possède.

Conformément aux dispositions de l'article 1858 du Code civil, les créanciers ne peuvent poursuivre un associe,
qu'après avoir préalablement et vainement poursuivi le groupement.

Article 13 - Cession de parts

l - Formalités

Toute cession de parts sociales doit être constâtée par écrit. Entr(r époux, cette cession doit être effectuée pâr acte
notarié ou sous seing privé enregistré.

Pour être opposable au groupement, conformément à l'article 1.690 du Code civil et à l'article 1.241-4 du code
forestier, la cession doit être signifiée au groupement par acte exrtrajudiciaire ou être acceptée pâr la gérance dâns
un acte âuthentique. Seul,:s pourront être cédées les paf.s pour lesquelles les versements exigibles à l'égard du
groupement auront été effectués, à moins qu'il s'agisse d'une cession de parts dispensée d'agrément ou que
l'agrément obtenu ait accepté le cession naire comme nouveau débiteur.

Pour être opposable aux tiers, la cession doit de plus être publiée par dépôt, en annexe au registre du commerce et
des sociétés, de deux copies authentiques de l'acte de cession, s'il êst notârié, ou de deux originaux, s'ilest sous seing
privé.

ll - Dispense d'agrément
Êntre associés, les parts sont librement cessibles. ll en est de même au profit du conjoint d'un associé, des ascendânts
et descendants du cédânt-

À Ia demande de l'associé qui désire céder des parts, sans proposer de cessionnaire, Ia gérance consulte l'ensemble
des autres associés sur leu' intention de les acquérir ; à cette fin, la gérance adresse à chaque associé une lettre ou
un courrier électronique avec accusé de réception indiquânt le nombre des pârts mises en vente et la date à laquelle
les offres écrites devront lui parvenir pour être transmises au cédirnt. La gérânce informe les associés concernés de
l'acceptlon ou non de leurs offres.

lll - Agrément

Hormis les cas susnommés ayant dispensr:s d'agrément, un agrément est nécessaire ; il est donné par la gérance après
consultation des autres asscciés. Cet agrement est obligatoire quelles que soient la cause et la nature de la mutation,
volontaire ou forcée, à titr€r gratuit ou è titre onéreux, le tout selorr les disposltions qui suivent.

a. Le cédant notifie s,on projet de ,:ession à la gérance par lettre recommandée avec avis de réception- Cette
notification doit ccntenir la reproduction intégrale du prés,ent article.

le gérant inf,:rme les associés de ce projet de cession.
chaque associé doit faire connaître à la gérance, dans les deux mois de cette notificâtion, s'il s'oppose
au projet de r:ession
à l'expiration de ce délai, lil gérance notifie le résultat au cédant et aux associés dans les huitjours, par
lettre recomrnandée avec avis de réception ou par courrier électronique avec accusé de réception.
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! l'agrément est acquis, sauf opposition d'associés représentant au moins 20% du capital social. , r t
. - le projet de cession est alors mis à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire qui statue à lfi'ô

majorité simple. Faute de réponse au cédant dans un délai de trois mois, l'agrément est réputé accordé
et la cession peut avoir lieu.

b. En cas de refus d'asrément, les associés doivent proposer un ou plusieurs autres cessionnaires au cédant
dans le délai de six mois de la dernière des notifications faites par le cédant au 1er alinéa du paragraphe « a. »

qui précède. Cette substitution de cessionnaire a lieu dans les conditions du paragraphe « c- » ci-après.

Pendant ce même délai de six mois, les associés peuvent encore décider la dissolution anticipée du
groupement au lieu d'une substitution de cessionnaire. La gérance notifie, dans ce cas, par lettre
recommandée avec avis de réception, ou par courrier électronlque avec âccusé de réception, la décision au
cédant qui dispose d'un délâi d'un mois pour renoncer à son projet de cession. S'il persiste, la dissolution est
définitive à compter de I'expiration de ce délai d'un mois. s'il renonce, la cession n'a pas lieu et le groupement
continue. À défaut de substitution de cessionnaire ou de dissolution dans ce délai de six mois, l'agrément est
réputé acquis et la cession peut âvoir lieu.

c. Substitution de cessionnaire

c-l Un ou plusieurs associés peuvent exprimer leur volonté d'acquérir les parts du cédant.
Une offre n'est valable que si elle porte sur la totalité des parts du cédant. Si plusieurs âssociés font
cette offre (sauf accord entre eux sur le nombre de parts acquises par chacun), ils recevront un nombre
de parts proportionnel au nombre de celles détenues par chacun au jour de la notification du cédant.
Si le calcul conduit à des rompus, ceux-ci sont attribués selon la même règle par la gérance.

Les offres d'acquisition doivent, pour être valables, être notifiées au groupement, au cédant et aux
autres associét au plus târd un mois âprès la notification du refus d'agrément. La cession au profit du
ou des âssociés acquéreurs est parfaite dès la dernière de ces notifications, sauf renonciation par le
cédant à la cession projetée dans les quinze jours de lâ notification qui lui est faite par la gérance, ou
demande par lui, à la gérance, dans le même délai, de la nomination d'un expert à raison du désaccord
sur le prix.

c-2 À l'expiration de ce délai d'un mois sans qu'il y ait eu offre d'acquisition, la gérance convoque en
assemblée les associés autres que le cédant. Elle informe le cédant de la date de cette assemblée. Le

défaut de convocation de cette assemblée dans les quinze jours vaut agrément pour la cession.

Cette assemblée désigne un tiers acceptant ou le groupement lui-même pour acheter les parts du
cédant. La cession est parfaite au profit du tiers ou du groupement dès le vote positif de l'assemblée,
sauf renonciation par le cédant à la cession projetée dâns les quinze jours de la notification qui lui est
faite par la gérance, ou demande par lui à la gérance dans le même délai de la nomination d'un expert
à raison du désaccord sur le prix.

Une ou plusieurs autres assemblées peuvent être tenues sur le même sujet, à l'intérieur du délai de
six mois mentionné au dernier alinéa du paragraphe « b » qui précède.

d. Prix
Dans les cas des paragraphes « b » et « c », l'offre d'acquisition peut avoir lieu moyennant un prix différent de
celui demandé par le cédant.

Si ce prix n'est pas accepté, il est déterminé par un expert désigné en accord entre les parties ou, à défaut, sur
requête de la partie la plus diligente, par ordonnance du président du tribunal de grande instance, sâns recours
possible. Les délâis sont alors mâjorés du temps nécëssâire à l'expert pour remplir sâ mission.

Le prix fixé par l'expert s'impose à tous, sauf renonciation par le cédant à la cession projetée dans les quinze
jours de Ia notification qui lui en est faite par la gérance.

e. Plocédure
Toutes les demandes ou notifications ont lieu par ministère d'huissier ou par lettre recommandée avec avis de
réception, le cachet de la poste faisant foi de la date ou par courrier êlect.onique avec accusé de réception, la
date d'envoi faisant foi de la date.

La gérance peut faire procéder à toute régularisation d'office de l'acte de cession en cas de défâillance, de refus
dûment constaté de l'une des parties. Cette régularisatlon a lieu devant notaire avec ou sans le concours ni la
présence du défaillant.

cg
# * rl' uL c§ Ê o- 

lL< L: 6)l qtl
l'agrément est acquis, sauf opposition d'associés représentant au moins 20% du capital social. *' , ,
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Article 14 - Nantissement et réalisation forcée de parts

vr. P 6n

| - Nantissement

Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constaté, soit par acte authentique, soit par acte sous seing
privé signifié au groupement ou âccepté par lui dans un acte authentique et donnant lieu à la publicité légale dont la

date détermine le rang des créanciers nantis, conformémênt aux dispositions de l'article 1866 du Code civil.

ll - Consentement à un projet de nantitsement

Tout associé peut obtenir des autres as;sociés leur consentement à un projet de nantissement, dans les mêmes

conditions que celles prévues à l'article 13 des présents stâtuts pour leur agrément à un projet de cession de parts.

Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en cas de vente forcée des
parts sociales, à la condition que cette réâlisation soit notifiée un mois avant lâ vente aux associés et au groupement.

Chaque associé peut se substituer au cesriionnaire dans un délai de cinq jours francs à compter de la vente en faisant,
avant l'expiration de ce délâi, ses offres d'acquisition au groupement et à l'autorité poursuivant la vente.

- Si plusieurs associés exercent cette faculté, ils sont, sauf convention contraire, réputés acquéreurs à

proportion du norrbre de parts clu'ils détenâient antérieurement.
r l Si âucun associé n'exerce sa faculté de substitution, le groupement peut racheter lui-même les parts en vue

de leur annulation. Une décision des associés doit alors être prise. Les voix attachées aux parts vendues ne

sont pas comptées pour le calcul des majorités nécessaires à cette décision.

lll - Réalisation forcée

La réalisation forcée qui ne procède pas d'un nantissement auquel les autres associés ont donné leur consentement
doit pareillement être notifiée aux associrés et au groupement, un mois avant la vente.

ll peut alors être décidé par les associés, dans ce délai, de procéder à la dissolution du groupement ou à l'acquisition
des parts dans les conditions prévues à l'article 13 des présents statuts en cas de substitution de cessionnaire
conformément aux dispositions des articles 1862 et 1853 du Code civil.

Si la vente a eu lieu, les assr:ciés ou le groupement peuvent exercer la faculté de substitution dans les conditions ci-
dessus définies. Le non-exercice de cette faculté emporte agrément de l'âcquéreur.

Itrticle 15 - Décès d'un associé

Par mesure de prévention sur les contacts à établir par le groupement dans une telle situation, il sera demandé aux
associés de désigner explicitement l'état civil et adresse de l'héritier unique de ses pârts sociales ou à défaut le

représentant de l'indivision à venir.

Le décès d'un associé n'entraîne pas la dissolution du groupement. Celui-ci continue, de plein droit, entre les âssociés

survivants. La transmission r:st le seul cas de cession de parts ne donnant pas lieu à l'agrément du groupement.

Les héritiers, les bénéficiaires des dlspositions de dernière volonté, les représentants ou le conjoint survivant sont
tenus de notifier le décès de l'associé à la gérance et de justifier vis-à-vis d'elle de leurs qualités.

lls ne peuvent, soit au cours du groupement, soit au cours des opérâtions de liquidation, fâire apposer les scellés sur
les valeurs et les papiers du groupement, ni demander la licitation ou le partage, ni s'lmmiscer en aucune manière
dans sa gestion. lls doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter exclusivement aux états de situation annuels
et aux décisions de l'assemtrlée ou des as:;ociés, statuânt dans les conditions prévues aux présents statuts.

La même interdiction existe pour les héritiers et les conjoints représentants de la communauté de biens de l'un des

associés venânt à décéder au cours du pr(isent groupement et pour les créanciers personnels des associés.

Article 15 - Retrait d'un associé

Tout âssocié peut se retirer totalement ou partiellement du groupement après autorisâtion de la majorité des autres
associés.

Ce retrait peut également être autorisé pour justes motifs par une décision de justice. Le retrait, s'il est accepté ou
prononcé en justice, a lieu selon les modalités ci-après pour lesquelles les voix du retrayant ne sont pas comptées.
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| - Associé apporteur en nature ou en numéraire U' ô'
- L'associé qui souhaite se retirer notifie sa demânde au groupement forestier par lettre recommandée avec

accusé de réception.
- La gérance est tenue d'inscrire la demande d'autorisation de retrait à l'ordre du jour de la prochaine

assemblée d'associés.

- Le groupement peut proposer à l'associé retrayant plutôt que de se retirer, de céder ses parts à une personne
qui sera agréée dans les conditions de l'article 13.

- Après autorisation de l'assemblée, l'associé qui se retire a droit au remboursement en numéraire de la valeur
âu.iour de la décision de ses droits sociaux.

- Le groupement peut imposer eu retrayant des délais de paiement non supérieurs à un an pour le quart de ses
droits, et à trois ans pour le surplus. Au-delà d'un an, les sommes dues portent intérêt au taux légal.

À défaut d'accord amiable, la valeur des droits du retrâyant est fixée conformément à l'articlê 1843-4 du Code
civil.

ll - Associé apporteur en industrie
Quels que soient les motifs de retrait de l'associé apporteur en industrie, la prime de sortie liée à sa participation,
sera définie par l'assemblée générale ordinaire du groupement, selon le compte rendu détaillé du travail effectué
par l'associé et fourni préalablement à l'assemblée.

Articlê 17 - Exclusion d'un assoclé

S'il y a déconfiture, faillite personnelle, liquidation de biens ou règlement judiciaire atteignant l'un des associés, il est
procédé au râchat pâr le groupement, dans les conditions énoncées à l'article 1843-4 du Code civil, des droits sociaux
de l'intéressé, lequel perdra alors la quâlité d'associé.

Aucun recours n'est possible.

TITRE III. GERANCE

Article 18 - Nomination, démission et révocation des gérants

| - Nomination

Le groupement est géré par un ou plusieurs gérants élus par l'assemblée des associés, statuant ainsi qu'il est dit
à l'article 22 lV ci-après.

Les gérants sont pris uniquement parmi les associés.

Toute personne physique ou morale peut être nommée gérant. Lorsque le gérant est une personne morale, ses
représentants légaux sont soumis aux mêmes conditions et obligations que s'ils étaient gérants en leur propre
nom. ll peut néanmoins se faire représenter luÈmême selon les règles du mandat, mâis sans que ce mandat soit
opposâble âu groupement.

- Les gérants sont élus pour une durée de 5 (cinql années.

ll - Démission

Tout gérant peut démissionner sans avoir à justifier de sa décision à la condition de notifier celle-ci à chacun des
associés six mois avant la clôture de l'exercice en cours, sa décision ne prenant effet qu'à l'issue de cette clôture.
En cas de gérant unique, la décision n'êst recevable qu'accompagnée d'une convocation de l'assemblée des associés
en vue de la nomination d'un nouveau gérant.

lll - Révocation

Tout gérant est toujours révocable par une décision des associés représentant plus de lâ moitié des parts sociales,
dans les conditions fixées à l'article 22 lV ; selon le motif, elle peut donner lieu à dommagês - intérêts.
Le gérant est également révocable par les tribunau& pour cause légitime, à la demande de tout associé.

t ,2 r\f 
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lV - Vacance

La démission ou la révocaticn d'un gérant, n'entraîne pas de plein droit Ia dissolution du groupement.

Quand il existe plusieurs gérants, si l'un d'entre eux vient à cesser ses fonctions, le groupement est géré par le ou les
gérants restés en fonction, jusqu'à ce qu'il soit décidé par l'assemblée du remplacement, ou non, du gérant dont les
fonctions ont cessé.

Au cas où la gérance deviendrait entièrernent vaca nte, il serâit procédé à la nomination d'un ou de plusieurs nouveaux
gérants par une assemblée convoquée à lâ requête de l'associé le plus diligent, dans le délai de deux mois à compter
de la vacance. Passé ce délai, tout associé peut également demander au président du tribunal de grande instance,
statuant sur requête, la désignation d'un mandataire chargé de réunir les associés en vue de nommer un ou plusieurs
gérants.

Tout intéressé peut demander au tribunal de prononcer la dissolution anticipée du groupement, lorsqu'il est
dépourvu de gérant depuis plus d'un an.

V - Publicité

La nomination et la cessation de fonction des gérants doivent être publiées.

Ni ie groupement, ni les tiers ne peuvent, pour se soustraire à leurs engagements, se prévaloir d'une irrégularité dans
la nomination des gérants ou dans Ia cessation de leur fonction, dès lors que ces décisions ont été régulièrement
pubiiées.

Vi? Ca

Article 19 - Pouvoirs de la gérance

| - Rapport avec les tiers

Dans les rapports avec les tiers, les gérants engagent le groupement par les actes entrant dans l'objet social.
L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des tiers, à moins qu'il ne soit
établi qu'ils en ont eu connaissance.

ll - Rapport avec les assoc[és

Dans Ies rapports avec les associés, les gérants peuvent accomplir séparément tous les actes de gestion que demande
l'intérêt du groupement, ta')t qu'un autre co-gérant ne s'oppose pas à une opération avant qu'elle ne soit conclue.

châque année, l'assemblée générale ordinaire des associés fixe le montant maximal que la gérance peut engager
seule pour chaque opération de gestion lc'rs de l'année suivante. Ce montant maximal est ci-dessous appelé la limite.

ll est précisé que le recours à l'emprunt n'est statutairement pas autorisé au sein du groupement.

Les actes et opérations suivants ne peuv€nt être effectués par la gérance sans l'accord préalable de l'assemblée des
associés, à savoir:

- les achats et échanges d'immeubles entrant dans I'objet du groupement;

- l'adoption du plan simple de gestion conforme aux dispositions de l'article L. 222-1 du Code forestier et de
tout autre plan d'aménagement 3u de gestion des immeubles forestiers appartenant au groupement, ainsi
que toutes modifications aux susdits plans;

- toute exécution dérogatoire 3ux programmes de trâvâux et de coupes de bois non prévues au plan simple
de gestion, hormis â vente ou la délivrance de produits fôrestiers accidentels;

- les contrats, marchés et commandes de matériel, lorsque les travaux afférents ne sont pas compris dans le
progrâmme approuvé par l'assenrblée et que la dépense correspondante à envisager dépasse la limite ;

- les baux et concess;ons;

- les mainlevées sâns paiement;

- les remises de dettes, lorsque celles-cisont supérieures à un dixième de la limite;

- les procès en justice, lorsque la clemande de l'une ou l'autre des parties met en cause des biens, droits ou
sommes supérieurers à un dixièmr: de la limite;

- les transâctions et compromis qui ponent sur des biens, droits ou sommes excédânt un dixième de la limite ;

Les limitations de pouvoirs de la gérance cÈdessus stipulées sont inopposables aux tiers,
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Article 20 - Responsabilité de la gérance

Le gérant est responsable envers le groupement et envers les tiers, soit des infractions aux lois et règlements, soit de
la violation des statuts, soit des fautes commises dans sa gestion.

Si plusieurs gérants ont participé aux mêmes faits, Ieur responsabilité est solidâire à l'égard des tiers et des associés.
Toutefois, dans leurs râpports entre eux, le tribunal détermine la pârt contributive de chacun dans la réparation du
dommage.

Article 21 - Frais de fonctionnement de la gérance et d'intervenants

Le ou les gérants ont droit aux remboursements de frais engagés pour leur mission.

Les intervenants qui participent à des âctivités pour le compte du groupement à la demande des gérants ont droit à

un remboursement de leurs frais selon des modalités fixées et révisées chaque année pêr l'assemblée générale

ordinaire.

La gérance peut prétendre à une rémunération avec l'accord de l'assemblée générale ordinaire qui en fixe chaque
an née les modâlités.

TITRE IV. DÉCISIONS COLLECTIVES, INFORMATION DES ASSOCIÉS

Article 22 - Assemblées

| - Nature - Convocations

Les décisions collectives des associés sont de nature dite ordinaire ou extraordinaire. Elles sont prises à I'initiâtive de
la gérance.

Le gérant qui a l'intention de provoquer une décision collective doit en informer les autres gérants. À défaut d'accord
entre eux sur le libellé de l'ordre du jour et le texte du projet de résolutions, le plus diligent d'entre eux fait arrêter
l'ordre du jour et le texte des résolutions par le président du tribunal de grande instance statuant en la forme des

référés et sans recours, tous gérânts entendus. La décision de justice désigne alors celui des gérênts chargés de
provoquer la décision collective,

Chaque année, la gérance doit convoquer une assemblée ordinaire, dite assemblée annuelle, dont l'objet est indiqué
au lV du présent article et qui est tenue dans les six mois de la clôture de l'exercice précédent.

La gérance peut de plus, à toute époque de l'année, convoquer des assemblées ordinaires ou des assemblées
extraordinaires.

Un associé non gérant peut à tout moment, par lettre recommandée ou par courrier électronique avec accusé de
réception, demander à la gérance de provoquer une délibération des associés sur une question déterminée :

la demande est considérée comme satisfaite lorsque la gérance accepte que la question soit inscrite à l'ordre
du jour de la prochaine assemblée ou consultation des associés par écrit;
si la gérance s'oppose à la demande ou garde Ie silence, l'associé demandeur peut solliciter, par voie de
requête au président du tribunal de grande instance, la désignation d'un mandataire chargé de convoquer
l'assemblée. L'ordonnance désignant le mandataire fixe également l'ordre du jour.

Les convocations sont fâites par lettres recommandées ou par courrier électronique avec accusé de réception,
adressées 15 jours au moins avant la réunion de l'assemblée.

La convocation contient l'indication de l'ordre du jour ainsi que Ie texte du projet de résolutions et le rapport de la

gérance. L'assemblée peut toujours se réunir sur convocation verbale et sans délai, si tous les associés sont présents

ou représentés.
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ll - Droit de vote

Pour toute décision collective, chaque pârt ne donne droit qu'à une voix, chaque part étant indivisible à l'égard du
groupement, Chaque associri a un nombre de voix égal au nombre de ses parts et de celles de ses mandants.

Un associé peut se fâire représenter par un autre associé en vertu d'un pouvoir spéciâI. De plus, il est accepté
qu'exceptionnellement un :cnloint non;ssocié soit le représentan,l de son conjoint assoclé.

Les copropriétaires d'une pârt sociale indivise sont représentés par un mandataire unique, choisi pârmi eux ou en
dehors de l'indivision. En cas de désaccord, le mandataire sera désigné en justice à la demande du plus diligent.

Dans le cas ou des pârts sont possédées séparément, pour l'usufruit et la nue-propriété, Ies nus-propriétaires sont
valablement r€présentés ar:près du groupement par les usufruitiers, lesquels sont seuls convoqués aux assemblées,
même extraordinaires, et clrlt seuls le drr:it de prendre part au vote, sans qu'il soit fait distinction, suivant la nature
des décisions à prendre, et ce, à moins de convention contraire entre l'usufruitier et le nu-propriétaire et
régulièrement siBnifiée au g'oupement.

lll - Tenue de séance

Les assemblées sont présidées par le gérânt présent le plus âgé.

lV - Décisions ordinaires

a. Les assemblées ordinâires s.lnt régulièrement constituées lorsque les membres pré!ents represenrent,
par eux-mêmes ou comme nlandataires, plus de lê moitié du capital social.

Si ce quorum n'est pas atternt, une nouvelle assemblée est convoquée dans les mêmes conditions de
formes et de clelais; les décisions sont alors prises à la majorité des voix, quelle que soit la portion du
capital représentée, mâis sêtilement sur les objets figurant à l'ordre du jour de la première assemblée.

Les délibératiorrs sont prises à la majorité des voix représentées.

b. La gérance dolt rendre comote de sa pestion à l'assemblée annuelle. Cette reddition de compte doit
compter un râpport écrit d'ensemble sur l'activité du Broupement au cours de l'exercice écoulé
comportant l'indication des i:énéfices réalisés ou prév;sibles et des pertes encourues ou prévues.

L'assemblée s,iàtue sur ce rapport ; elle fixe l'affectation et la répartition des résultats ainsi que
l'échéancier de:; versements aux associés et des mises en réserve.

c. L'assemblée annuelle ou toute autre assemblée ordinaire délibère et statue sur toutes les affaires du

Sroupement n'entrant pas cans les pouvoirs de la gérance, tels que stipulés à l'article 19 ci-dessus et
hormis les cas prévus au par,:graphe « V » du présent article.

Notâmment, elle approuve, après modifications éventuelles, les projets présentés par la gérance dans
les matières suivântes :

les achats et échanges d'inrmeubles entrânt dans l'objet du groupement;
l'adoption du plan simple,le gestion conforme aux dispositions de l'article L. 222-1 du Code forestier
et de tout irutre plân d'.aménagement ou de gestion des immeubles forestiers appartenant au
groupemeni, ainsi que toutes modifications aux susdits plans,

toute exécution dérogatoire aux programmes de travaux et de coupes de bois non prévues au plan
simple de gestion, hormis la vente ou la délivrance de produits forestiers accidentels;
les contrats, marchés et c,rmmandes de matériel, lorsque les travaux afférents ne sont pas compris
dans Ie programme approuvé par l'assemblée et que la dépense correspondante à envisager dépasse
la limite ;

les baux et c,lncessions;

les mainlevéas sans paiement ;

les remises de dettes, lorsque celles-ci sont supérieures à un dixième de la limite;
Ies procès er.iustice, lorsque la demande de l'une ou i'autre des parties met en cause des biens, droiis
ou sommes s,upérieures à rln dixième de Ia limite;

È,h,

Statuts idu GFCÊ « Forêts Naturelles du Jura » - page f4 I 20



Ainsi que :

Les modificâtions ou dérogations aux susdits plans précédemment approuvés par l'assemblée. (Ces

décisions peuvent éventuellement être transférées au paragraphe « V »du présent article dâns les
décisions extraordinaires de première catégorie) ;
La délivrance de produits forestiers à un associé;
Le montant de la limite;

L L'élection ou la révocation du ou des gérants;

Et plus généralement tous sujets en lien avec l'objet social ou le fonctionnement du groupement.

V - Décisions extraordinaires

Les décisions extraordinaires sont de deux catégories, pour lesquelles les quorums et mâjorités requis sont différents
de i'assemblée ordinaire.

a. Prêmièrê catéEorie

Pour délibérer valablement sur les questions ci-après énoncées, les assemblées extraordinaires doivent
être composées d'un nombre d'associés représentant, par eux-mêmes ou leurs mandants, au moins les

2/3 du capital social.

Si une première assemblée ne réunit pas ces conditions, une deuxième assemblée est convoquée quinze
jours à l'avance et délibère valablement si elle est composée d'un nombre d'associés représentânt, pâr

eux-mêmes ou leurs mandants, au moins la moitié du capital social.

Si la deuxième assemblée ne remplit pas ces conditions, une troisième assemblée, convoquée un mois à

l'avance, peut délibérer valablement si elle est composée d'un nombre d'associés représentant, par eux-
mêmes ou leurs mandants, au moins le tiers du capital social.

Les convocations aux deuxième et troisième assemblées ne pourront être faites qu'après un délai de huit
jours au moins à compter de lê date de la précédente assemblée.

Les décisions de la présente catégorie sont prises à la majorité des deux tiers des volx représentées et
peuvent concerner:

Le transfert du siège social ;

L'acquisition de parts pour le groupement lui-même dans les conditions prévues à l'article 10 ci-

dessus;
La conclusion avec l'office national des forêts d'un contrat qui le charge en tout ou en partie de la

gestion de la forêt, en application de l'article L. 224-6 du Code forestier;
En câs d'acquisition de parcelles boisées ou de mutâtion de pârts, l'autorisation à donner à lâ gérance

en vue d'obtenir le certificat délivré par la direction départementale des territoires et de prendre au

nom du groupement l'engagement requis pour le bénéfice de la réduction du droit de mutation,
prévue à I'article 793 du Code général des impôts, nonobstant l'hypothèque légale du trésor en vertu
de l'article L929-3 dudit code.

b. Deuxième catéForie

Les assemblées extraordinaires, composées d'un nombre d'associés représentant par eux-mêmes ou
comme mandataires les trois quarts du capital social, peüvent décider, à la majorité des deux tiers des

voix représentées:
La prorogation, réduction de durée ou dissolution anticipée du groupement; nomination et
révocation du ou des liquidateurs;
La fusion ou scission du groupement avec d'autres sociétés constituées ou à constituer;
La transformation du groupement en une autre forme permise par les lois françaises;
fextension ou restriction de l'objet sociâl ;

Les modifications quelconques aux présents statuts;
I L'autorisation de cessions de parts à des personnes autres que les associés et la substitution de

cessionnaire conformément aux dispositions de l'article L3 ci-dessus;
L'autorisation du retrait d'un associé prévu à l'article 16 ci-dessus (cette disposition est sans objet
s'il est retenu I'accord unanime des associés).
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Vl - Consultation écrite

La gérance peut procéder à la consulta.iion des associés par écrit pour des questions simples qui relèvent de la
compétence de l'âssemblée ordinaire. Les décisions adoptées dans les mêmes conditions de quorum et de ma.jorité
valent celles prises en assemblée ordinaire.

La gérance adresse alors à chacun des âss;ociés, par lettre recommandée ou par courrier électronique avec accusé de
réception, le texte de la décision ou résolution proposée en 'y' ajoutânt, s'il y a lieu, toutes explications et
renseignements utiles.

Les êssociés ônt un délai der quinze jours, à compter de I'envoi de cette lettre ou du courrier électronique reçu, pôur
faire parvenir par écrit ou par courrier électronique avec accusé de réception leur vote à la gérance et peuvent
pendant ce délai demander des renseignr-'ments complémentaires nécessaires.

Les décisions et résolutions sont prises dans les mêmes conditions de représentation et de majorité que pour les

délibérations des assemblées; les associrls dont les votes ne seraient pas reçus à l'expiration du délai ci-dessus sont
considérés comme absents et non représentés.

En outre, les associés pourront toujours, d'un commun accord à tout moment, prendre à l'unanimité toutes décisions
collectives qui leur paraîtraient nécessâires par acte notarié ou sous seing privé, sans âvoir à observer les règles pour
la réunion des assemblées ou pour les votes individuels par écrit.

Vll - Constatation des décisions

Les décisions prises par les assemblées oLr résuitant de consultations êcrites des associés sont obligatoires pour tous
les associés, même pour le:i absents, les incapables ou les dissidents.

Toute délibération des assc,ciés est constatée par un procès-verbal qui indique :

a. S'il s'âgild'une âssenrblée:
la date et ie lieu de la réunion;
les noms et prénoms des associés présents ou représentés et le nombre de parts détenues par
chacun d't:ux, consignées sur une feuille de présence signée par chacun des associés présents;
les noms, prénoms et qualités des gérânts ;

les documents et rapports soumis à discussion;
un résumé, des débats;
le texte des résolutions rnises aux voix et le résultat du vote.

b. S'il s'aei!d'une consultation écrite:
les noms €t prénoms det associés qui y ont participé;
les documents et rapports soumis aux associés ;

le texte ders résolutions mises âux voix et le résultat du vote;
en annexe la justification du respect des formalités prévues au « Vl » du présent article et la réponse
de chaque associé;
Les procès-verbaux sont signés du gérant ou des gérants;
lls sont établis sur un registre spécialtenu en conformité avec Ies dispositions de l'article 45 du décret
78-704 dlr 3 juillet 19:/8 : ils peuvent être établis sur des feuilles mobiles numérotées sans
discontinuité;
Si la décision est prise par les associés dans un acte, mention de cet acte est faite à sa date dans Ie

registre sans qu'il soit nelcessaire de la reproduire intégralement;
Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations des associés sont valablement certifiés
conformes. par les gérarts (ou par un seul gérant). Au cours de la liquidation du groupement, leur
certificatic,n est valablenent ëffectuée pêr un seul liquidateur.

Article 23 - lnformation des associés

L'exercice social commence le Ler janvier et finit le 31 décernbre. Exceptionnellement, le premier exercice prendra
fin le 31 décembre 2025.

Go
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Conformément à l'article 1843 du Code civil, l'immatriculation du groupement entraînera de p,u,n Oro,, ,a9$'r"
tous les engagements et actes accomplis par la Bérance avec tous leurs effets dès l'origine.
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Article 27 - Frâis

Les frais, droits et honoraires des présentes, de leurs suites et conséquences, seront supportés par la société, portés
en frais généraux dès le premier exercice social et en tous cas, avant toute distribution de bénéfice.

En attendant l'immatriculation de la société, ils seront avancés par les associés ou l'un d'entre eux. Le remboursement
de cette avance interviendra au plus tard le 31 décembre 2025.

DEUXÈME PARTIE - FORMATITÉS - FIscAtlTÉ

Enreqistrement

Conformément aux dispositions de l'article 635-1, 1/ et 5/, du Code général des impôts, le présent acte serê soumis
à la formalité de l'enregistrement dans le mois de sa date.

ll sera exonéré du droit fixe d'enregistrement en application de l'article 81O bis du Code général des impôts, les
apports qui y sont contenus étant effectués à titre pur et simple.

Publicité foncière

Le présent acte sera publié au bureâu des hypothèques compétent.

Fait et passé à

TROISIÈME PARTIE - ANNEXES

1- Charte en cours à cejour du R.A.F. (réseau des alternatives forestières)
2- Liste des associés fondateurs, apporteurs en nature de parcelles forestières et références cadastrales
3- Liste des associés fondateurs, apporteurs en numéraire
4- Liste des associés en apport d'industrie et des services d'expert proposés
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La gérance doit, au moins une fois dans l'année, rendre compte de sâ gestion aux associés. Cette redditio n de compte tr fç
a lieu généralement au cours de l'ass,:mblée annuelle dans les conditions définies à l'article 22 ci-dessus. 't u
À ces fins, il doit être tenu, par les soins de la gérance, une comptabilité régulière et constamment à jour des recettes
et dépenses intéressant Ie grouperrent. Quinze jours au moins avant l'assemblée, les documents necessaires a

l'information des associés sont tenus à lâ disposition des associés au siège social où ils peuvent en prendre
connâissânce ou copie.) leurs frais.

En application des disporiitions de l'article 1855 du Code civil, I'associé non gérant a le droit de prendre par lui-même
au siège social, connais:;ance de tous les livres et documents sociaux, des contrats, factures, correspondances, procès-
verbaux et plus généralement de tc,ut document établi par le groupement ou reçu par lui. Le droit de prendre
connaissance emporte :elui de prendre copie aux frais de l'associé qui peut se faire assister par un expert.

Lors de l'assemblée annuelle, le gérant fait état des cessions de parts réâlisées au cours de l'exercice écoulé et des
prix offerts.

TITRE V
LlqulDATtoNr- coNTEsTATroN - TMMATRTCULATION - FRATS

Article 24 - liquidation

À l'expiration de la durére prévue par i'existence du groupement ou en cas de dissolution anticipée, l'assemblée règle,
sur lê propositicn de la gérance, le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs Iiquidateurs, associés ou non, dont
elle détermine les pouvoirs-

Le ou les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif sociâ|, en vertu de décisions prises par

l'assemblée.

Celle-ci pourra notamrïrent donner pouvoir aux liquidateurs de réaliser l'apport ou la cession à un autre groupement,
à une autre société ou à toute autr'3 personne d'une partie ou de l'ensemble des biens, droits et obligations du
groupement dissout. L'assemblée réE,ulièrement constituée statue, pendant la liquidation, aux mêmes conditions de
quorum et de majorité ,lue durant le ,:ours du groupement ; elle conserve les mêmes attributions et peut notamment
remplacer les liquidateurs, approuver leurs comptes ou leur en donner décharge.

Après extinction du pasisiif et des cha rges, le produit net de la liquidation est employé en premier lieu à rembourser
aux associés le montant non amorti de leurs parts ; le surplus, s'il en existe, sera réparti entre les associés,
proportionnellement au nombre de çrarts possédées par chacun d'eux et suivant leur valeur nominale.

L'acte de nomination du Iiquidateur:rinsi que l'avis de clôture de la liquidation, signé par le liquidateur, sont publiés

conformément aux dispositions des articles 27 à 29 du décret n/78-704 du 3 juillet 1978.

La liquidation doit être clôturée dans un délai de trois âns à compter de lâ dissolution.

À défaut, tout intéressé peut sêisir Ie tribunal qui fait procéder à la liquidation ou, si celle-ci a été commencée, à son

achèvement.

Article 25 - Contestations

Toutes contestations qui peuvent s'élever entre les associés au sujet des affaires sociales, pendant le cours du
groupement ou de sa liquidation, sort soumises à la juridiction du tribunal de grande instance du siège social.

À cet effet, en cas de contestâtion, lt-'s âssociés devront faire élection de domicile, attributif de juridiction, au siège

du groupement oùr tou:i actes leur seront valablement et exclus.ivement signifiés-

Article 26 - lmmatriculation

L'immatriculation du grc,upement forestier donne lieu à la prise en charge des engêgements antérieurs à la naissance

de la personne morale.

Le groupement sera irnmatriculé pzrr la gérance : il ne jouira de la personnalité morale qu'à compter de cette
immatriculêtion.
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APPROBATION des STATUTS du G.F.C.E. Forêts Naturelles du Jura 

En apposant mon visa ci-dessous, je déclare 

• avoir pris connaissance de ces statuts et des annexes liées.

• valider ces statuts reconnus conformes aux décisions prises lors des réunions préparatoires

• les approuver sans réserve.

Nom et prénom 

1  

2  

3  

4  

s M 

6  

1  

s  

9  

10  

11 

12 Madame Leclercq Hélène 

B Monsieur Margerie Emmanuel 

Mention « lu et approuvé » 

et date 

\

--­
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Signature 



14 

15 

16 

17 

Nom et prénom 

  

 

 

 

Mention « lu et approuvé » 
et date 

 

 

· 
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Groupement forestier les « forêts naturelles du Jura »

Annexe I - Charte du Réseau des Alternatives Forestières page 1/ s
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Pour répondre oux défis cllmoliques, environnementoux et socioux d'qu-
jourd'hui, lo forêl eisl I'un de nos principoux olouls. Au-delà de lo produclion

de bois, elle esl un vivier de bio- diversité el un puils de corbone, indispensoble

à lo quolité de I'eou, de l'oir, de nolre sonlé. [o voleur de 10 forêl pour nos

sociélés n'esl pos monélisoble. ll esl lemps de lo considérer comme un bien

commun.

Trop d'acteurs politiques ert de la filière forêt-bois regardent aujourd'hui
les forêts comme un capital financier, à rentabiliser à court terme. Derrière

l'étiquette « durable et éco,logique >> accolée aux produits bois, se cache

la dégradation dr:s écosystèmes forestiers et des métiers qui y sont liés.

Les sols se tassent et s'a ppauvrissent, la biodiversité est en chute libre

et la monotonie des plantiations n'offre aucune résilience face aux ma-

ladies et aux aléas climatiques. Les savoir-faire ne sont plus reconnus, le
service public fc,restier est démantelé, le marché foncier toujours plus

spéculatif et les citoyens er:clus des prises de décisions qui affectent dura-

blement les forêts qui composent leurs paysages.

Reste une filière forêt-bois industrielle, standardisée et sous perfusion
d'aides publiques,. dont les externalités négatives ne sont jamais prises

en compte par notre modrlle économique court-termisme.

Des olternotlves prennenl forme foce à ce conslol, grâce à loules les

personnes soucieuses de dcifendre des forêls vivontes : celles qul bûcheron-

nenl, débordenl, scienl ou lrovoillenl le bois, grôce è des propriéloires, des

gestionnoires foresliers, des élus, des hobilonls. Lo chorie pour des forêls vi-

vonles nous rossemble oulour d'objeclifs communs, Elle réunil une gronde

diversilé d'iniliollves, oussi imporfoiles qu'engogées, qui fonl ouJourd'hui ré-

seou ofin de s'enrichir muluellemenl el de s'oméliorer quoiidiennemenl.
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Lo chorle pour des forêts vivonles réunit et encouroge loutes les per-
sonnes conce nées, ou-Celè du clivoge enfue professionnel les el non pro-

fessionrrel les. è mqitr.e en eeuvre qn e -s-ylviç-ult te-,e! de§_lilfè{es bois écolo-
giguemenl resp<lnsobles et sociolemenl solidqires.
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Partager et remettre en q uestion ses pratiques liées à la forêt et à ses

ressources,

?ÿ §.\

4rt
4+.

toutes puissent
forêt dans leu r

pratiques ac-

Privilégier une approche sensible et concrète.

Respecter les cycles forestiers et les limites des écosystèmes. Accepter
une échelle de temps dépassant la vle humaine.

Reconnaître l'importance fonctlonnelle de toutes les composantes de la
biodiversité.

Accompaqner les forêts et les plantations vers des forêts mélangées en es-
pèces et en âges se régénérant naturellement, avec des arbres âgés, des

semnciers et des forêts matures, ainsi que des zones sans prélèvement.

Maintenir une couverture forestière permanente ; refuser les coupes rases

comme mode de gestion, Ne pas adapter la sylviculture à la normalisation in-

dustrielle, en partlculier par les plantations de monocultures.

Être ouvert au regard d'autrui et à l'écoute de tous les points de vue.

Informer et créer des espaces de dialogue afin que tous et
exercer leur responsabilité sur l'usage qui est fait de la
territoire et au-delà.

Sensibiliser le public sur
tuelles et sur l'urgence à

Partager l'exoérience, les
ressou rces et ses relations

les dégâts causés par certaines
développer des alternatives.

connaissances et les passions pour la forêt, ses

avec l'humain.
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(l,p vu(



Ub K ".t- 
cr <§ ro I. ' - n"3*

, \,*

€4

4L
*,§,

Observer et chercher à conrprendre le milieu avant toute intervention en
forêt.

Ajuster la récolte de bois à une analyse sérieuse de la fertilité du sol à long
terme et à la nécessité de maintenir des micro-habitats pour la faune et la flore.
Ne pas sortir de la forêt les r'émanents de coupe et les souches.

Rechercher l'équilibre de l'écosystème dans le prélèvement de végétaux, d'ani-
maux, de champiç;nons ou cle tous produits non ligneux de la forêt.

rerc

Développer des formations permettant un travail forestier et artisanal auto-
nome, allant de l'observation de l'écosystème à l'utilisation des ressources
en passant par la récolte sélective.

Favoriser l'apprentissage prar des temps de travail commun,

Encourager les initlatives individuelles et collectives cherchant à vivre dans
la forêt et de ses ressources.

Pour les techniques de récolte du bois, réduire l'emprise des équipements
(routes, pistes et places de dépôts) au minimum rendu nécessaire par
l'usage d'une technologie appropriée à une filière à taille humaine, la plus
courte et locale possible.

Cantonner la circulation dr:s engins aux voies de débardage et les exclure des
sites biologiques fragiles, en particulier des tourbières, des fonds de vallée et
autres zones humides.

Privilégier les rnoyens ne consommant pas d'énergie fossile. Utiliser des
huiles végétales et des carburants peu polluants. Faire usage d'engins à

tonnage réduit, et tant que possible du débardage animal.

Considérer que les machines lourdes, en particulier les abatteuses, sont des
aberrations écologiques ret sociales,

Annexe l- Charte du Réseau des Alternatives Forestières Page 4/ s
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Reconnaître le rôle et le travail manuel des hommes et des femmes en
forêt.

Soutenir la pluriactivité des professionnels comme moyen d'autonomie.

Avancer vers une viabilité des métiers de la filière bois en répartissant équi-
tablement les ressources économiques entre acteurs, du propriétaire au
client final et développant des filières courtes.

Exercer sa responsabilité de consommateur de bois en faisant ses choix en
pleine conscience.

S'informer et informer sur la provenance géographique, le circuit commer-
cial, le mode de prélèvement, le type de forêt, les produits de traitement
utilisés et la durée de vie de l'objet.

S'organiser et innover pour ne pas gaspiller les ressources et pour favoriser
les usages durables du bois.
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Groupement forestier les « forêts naturelles du Jura » 

Annexe deux - Identification des associés apporteurs en nature. 

Aucun apport en nature n'est réalisé lors de la constitution du groupement forestier. 
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Groupement forestier les « forêts naturelles du Jura » n· 1 
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Annexe Ill - Identification des associés apporteurs en numéraire. 
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� Groupement forestier les « forêts naturelles du Jura » 

Annexe IV - Identification des associés, apporteurs en industrie. 

1-

. 

Monsieur apporte au groupement un ensemble de connaissances et de compétences en matière de 
gestion forestière acquises tout au long de sa carrière professionnelle. 

Sa participation sous forme de conseils et d'informations auprès de la gérance et des associés permettra 

au groupement d'exercer son activité dans le respect de l'objet tel qu'il est décrit dans les statuts à l'article 
2, notamment en ce qui concerne le respect de la charte pour des forêts vivantes. 
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